
Comment formaliser une affectation temporaire à l'étranger ?

Réponse courte

L'affectation temporaire à l'étranger d'un salarié sous contrat luxembourgeois doit être formalisée par un avenant

écrit au contrat de travail ou une lettre d'affectation signée par les deux parties. Ce document doit préciser la durée,

le lieu d'exécution, les conditions de logement et de déplacement, les modalités de rémunération, le maintien de

l'affiliation à la sécurité sociale luxembourgeoise et les conditions de retour.

L'accord exprès du salarié est requis si la mobilité n'est pas prévue dans le contrat initial, conformément à l'article

L.121-4 du Code du travail. L'employeur doit informer le salarié des conditions essentielles de la mission avant le

départ et lui remettre une note d'information sur les conditions de travail dans le pays d'accueil (article L.121-6).

Définition

L'affectation temporaire à l'étranger désigne la situation dans laquelle un salarié, lié par un contrat

luxembourgeois, est envoyé par son employeur pour exercer ses fonctions dans un autre pays pour une durée

limitée. Ce dispositif se distingue du détachement, qui obéit à des règles particulières en matière de sécurité

sociale.

Questions fréquentes

Comment formaliser une affectation temporaire à l'étranger ?

L'affectation temporaire est formalisée par un avenant écrit au contrat de travail (article L.121-4) précisant la durée, le lieu, les fonctions,
la rémunération, les frais professionnels et les conditions de retour. L'accord exprès du salarié est obligatoire avant le départ.

Faut-il déclarer l'affectation au CCSS ?

Oui, l'affectation à l'étranger doit être déclarée au CCSS via la procédure DEMDET sur SECUline pour obtenir le formulaire A1
(UE/EEE/Suisse/Royaume-Uni) ou une attestation de législation applicable (pays tiers avec convention bilatérale).

L'avenant doit-il prévoir le retour au Luxembourg ?

Oui, l'avenant doit prévoir les conditions et modalités de retour : poste de réintégration, niveau de rémunération à l'issue, anciennete
conservée, accompagnement à la réintégration. Cette clause de retour protège le salarié et garantit la continuité de son parcours
professionnel.

L'avenant suffit-il pour une mission longue durée ?

Oui, l'avenant suffit pour les missions temporaires sans rupture du contrat luxembourgeois. Pour les missions de plus de 4 semaines, des
informations complémentaires sont requises (article L.121-5). Au-delà de 24 mois, des formalités additionnelles peuvent s'imposer.

Quand transmettre l'avenant au salarié ?

L'avenant doit être transmis et signé avant le départ du salarié. Pour les missions de plus de 4 semaines, les informations doivent être
communiquées par écrit avant le départ effectif, conformément à l'article L.121-5 du Code du travail luxembourgeois.

Quelles mentions obligatoires dans l'avenant d'affectation ?

L'avenant doit mentionner : durée précise de l'affectation, lieu d'exécution, fonctions exercées, rémunération (salaire de base, primes,
indemnités), avantages en nature, prise en charge des frais, modalités de retour et conditions de rupture anticipée.
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Conditions d’exercice

L'affectation temporaire est soumise à des conditions encadrant la relation contractuelle.

Condition Détail

Accord du salarié Exprès et écrit si non prévu par une clause de mobilité (art. L.121-4)

Durée Déterminée ou déterminable

Motif légitime En lien avec l'intérêt de l'entreprise

Information préalable Durée, lieu, tâches, rémunération, conditions de retour (art. L.121-6)

Égalité de traitement Respect entre salariés concernés par la mobilité (art. L.312-3)

Traçabilité Documentation des échanges et encadrement humain

Modalités pratiques

La formalisation de l'affectation comprend plusieurs documents et étapes.

Document Contenu

Avenant ou lettre

d'affectation
Durée, lieu, conditions de logement et déplacement, rémunération, primes

Sécurité sociale Conditions de maintien de l'affiliation (formulaire A1 si applicable)

Conditions de retour Modalités de réintégration au poste initial

Note d'information
Conditions de travail et de vie dans le pays d'accueil, santé, sécurité, protection

sociale

Traçabilité Accusé de réception ou signature du salarié à chaque étape

Pratiques et recommandations

Intégrer une clause de mobilité internationale dans les contrats des salariés susceptibles d'être affectés à l'étranger

prévient les difficultés. Consulter le salarié, recueillir son accord écrit et respecter un délai de prévenance

raisonnable avant toute affectation est indispensable. Anticiper les démarches administratives relatives à la sécurité

sociale (formulaire A1), à la fiscalité et aux assurances prépare le départ. Vérifier que le salarié dispose des

autorisations de séjour et de travail requises évite les blocages. Organiser un suivi régulier de la mission et préparer

le retour en amont garantit la continuité de la relation de travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 du Code du travail Modification du contrat et nécessité de l'accord du salarié

Art. L.121-6 du Code du travail Information préalable sur les conditions essentielles de la mission

Art. L.312-3 du Code du travail Désignation des salariés chargés de la prévention

Art. L.312-1 et suivants du Code du travail Santé et sécurité au travail

Code de la sécurité sociale Maintien de l'affiliation en cas de mission temporaire (formulaire A1)

L'absence de formalisation écrite expose l'employeur à un risque de requalification en modification unilatérale du contrat, pouvant

entraîner la nullité de la mesure et des sanctions en cas de litige. Il est impératif de documenter chaque étape.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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